
SAVOIE

LE D^PARTEMENT

Commune de LA BALME
(Hors agglom6ration)

RD 1516 du PR 13+190 au PR 14+275 (LA BALME)

Arret6 temporaire n°25-AT-2011

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu 1c Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L, 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R, 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu 1c Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de CONSTRUCTEL representee par Monsieur Paulo-Alexandre DUARTE,

CONSIDERANT que des travaux d'enfouissement d'un cable 20 000 Volts rendent necessaire de reglementer la circulation, afin

d'assurer la s^curite des usagers, sur la RD 1516,

A R RE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 27/10/2025 et jusqu'au 19/12/2025, 7h30 a 18h00 sauf Weekend et jours feries, les prescriptions suivantes
s'appliquent sur la RD 1516 du PR 13+190 au PR 14+275 (LA BALME) situes hors agglomeration :

• Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 30 km/h.

• La circulation est alternee par feux, sur une longueur maximum de 300 metres enjournee.

• La circulation est alternee par feux, sur une longueur maximum de 50 metres la nuit, une astreinte de la part de

CONTRUCTEL est organis6e pour toutes interventions en cas de dysfonctionnements des feux ou autres et un numero de

telephone dedie est communique aux sei-vices de la Maison Technique du Departement les 2 Lacs.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routi^re sera mise

en place par Ie demandeur : CONSTRUCTEL / 98 Che de la St Martin 73190 ST BALDOPH.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie sont
charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur,

FaitaCHAMBERY,le.

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

1'adjoint au directeur des infrastructures - pole maintenance

Sign6 paj..J3a(rl^
Date^TWQ12i
Qualit6 : Adjolnt au directeur des > --. -x •—..•• .-.-.*.-

infrastructures Pflle maintenance ______
CERTIFIE EXECUTOIRE

Pour Ie President du Cgnse^J, Departemental,
Pardcftfct^n.^ r '•-—•—'

DIFFUSIONS:
Mr Paulo-Alexandre DUARTE (CONSTRUCTEL)
SMUR
SDIS

DtPARTEMENTOUSAVOIE

21 OCT. 2025
PUBLICATION

IsabeSie ROBERT
Secrelaire generale
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PC OSIRIS
PC GENDARMERIE
LeMairedeLABALME

Cattfonn^metH aux disposHions du Code de justice ac/minisfrative. Ie prSsent airete powrafaw f'objet d'nn wcows contentk'nx de\wH fe frihnnal atfminisiratifde Gfenobfe, dans tin dehi tie deux mois a compter dc sa
t/ule de iwliftcattim on de puhlicafion.
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